
publié le 19/05/2021

 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du Collège Maurice Calmel - MARANS (17230) >  Intendance
> Paiement de la demi-pension
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mcalmel-marans/spip.php?article2043 - Auteur :  Gestionnaire

Prélèvement automatique pour le paiement de la
demi-pension - Année 2021/2022

Pour les familles qui souhaitent bénéficier du prélèvement automatique pour le paiement de la demi-pension pour la
prochaine rentrée scolaire 2021/2022, il faut remplir le formulaire " Mandat de prélèvement SEPA", même si vous
aviez déjà adhéré au prélèvement automatique en 2020/2021. 
Merci également de joindre obligatoirement un RIB, sans quoi la demande ne pourra pas être traitée.
Il est rappelé que cette option est déconseillée aux familles boursières.

La gestionnaire.
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